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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 11h30, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, 
Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick 
CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 
 
Etaient excusés :  
Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, 
Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier LAGRAVE, Thierry CARRERE 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON  
 

 
OBJET : Programme d’actions / SAGE Midouze/PTGE Midour – Programme d’actions 2021 - 
Nouvelle action – Projet de restauration des zones humides du bassin de la Midouze - Fiche n°37 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de l’appel à projet de l’Entente pour l’Eau (agence de l’eau Adour-Garonne, Régions 
Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et office français pour la biodiversité) relatif à la restauration des 
zones humides de tête de bassins versants, un projet a été déposé en partenariat entre l’ADASEA du 
Gers, le syndicat du Midou et de la Douze, le syndicat du bassin versant de la Midouze et l’Institution 
Adour, conformément à la délibération du comité syndical de l’Institution Adour en date du 24 juillet 
2020. 
 
Ce projet vise à restaurer plusieurs sites de zones humides, à suivre et valoriser ces actions et à 
impulser une dynamique sur le territoire pour la préservation et la restauration de ces milieux. 
 
Le projet a été retenu pour la période 2021-2024 par l’Entente pour l’Eau ce qui permet de mobiliser 
80% de financements pour les acteurs du territoire, syndicats, association, et particuliers.  
Ce projet permet de participer à la mise en œuvre de l’action AUM 4 – Développer des pratiques 
d’aménagement de l’espace rural du PTGE Midour qui vise l’amélioration de l’état et des 
fonctionnalités des milieux humides à l’échelle des bassins versants pour contribuer au retour vers un 
équilibre quantitatif et à la résilience des territoires. Elle a pour objectif de mobiliser les acteurs 
locaux pour mettre en œuvre des actions sur les milieux humides permettant une amélioration de la 
qualité de l’eau et de la biodiversité tout en permettant d’améliorer la résilience des exploitations 
agricoles et du territoire sur le long terme face aux évolutions climatiques.  
Il permet de plus de répondre à plusieurs dispositions et objectifs du SAGE Midouze relatifs à la 
préservation et restauration des zones humides. 
 
Le financement de l’ensemble du projet sera apporté par l’Entente pour l’Eau à hauteur de 80%. Le 
financement des 20% résiduels pour les travaux sera assuré par les propriétaires privés et/ou par les 
syndicats. Le reste à charge de l’animation prévue par l’ADASEA nécessite un complément de 
financement à hauteur de 20%, pour assurer un accompagnement à 100% de cette structure associative 
sans fonds propres.  
 
Il est proposé au Département du Gers d’assurer ce soutien financier, à travers le budget de 
l’Institution Adour, au titre de la mise en œuvre du PTGE Midour. 
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Il est proposé d’examiner le projet de fiche programme relative à cet appel à projet laquelle précise 
les conditions de financement et notamment la participation incombant au département du Gers. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver l’ajout au programme d’actions 2021 de l’opération supplémentaire telle que 
présentée dans la fiche n°37 ci-annexée, 

- D’arrêter à 24 000 € la participation prévisionnelle de l’EPTB pour la réalisation de cette opération 
sur la période 2021-2024, à la charge du Département du Gers, soit 6 000 € par an, 

- D’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

Programme Institution Adour 2021 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétence historique Collège « membres fondateurs » 

 
Type d’opération : 
Gestion intégrée 
 
Intitulé de l’opération : 
Restauration des zones humides du bassin de la Midouze 
 
Zone d’influence : 
Bassin versant de la Midouze 
 
Contexte de l’opération : 
 
Le Projet de Territoire du Midour validé en mars 2020, a pour vocation à retrouver l’équilibre 
quantitatif de ce bassin versant dans un contexte de changement climatique pour concilier le maintien 
des usages et activités économiques avec la préservation de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques. Pour cela, un panel d’actions variées doit être mis en œuvre sur le territoire, comprenant 
des solutions d’économies et d’adaptation des usages et des pratiques, des solutions fondées sur la 
nature ainsi que des actions structurantes de comblement des déficits résiduels. La mise en œuvre 
de ces actions nécessite la mobilisation de nombreux acteurs et habitants locaux, ce qui passera par 
la mobilisation de moyens d’accompagnement, financiers entre autres, à la hauteur des enjeux. 
 
En 2020, l’Entente pour l’Eau (constituée de l’agence de l’eau Adour-Garonne, des Régions Nouvelle-
Aquitaine et Occitanie et de l’office français pour le biodiversité) a lancé un appel à projets pour la 
restauration des zones humides des têtes de bassins versants. L’action AUM 4 – Développer des 
pratiques d’aménagement de l’espace rural du PTGE Midour vise l’amélioration de l’état et des 
fonctionnalités des milieux humides à l’échelle des bassins versants pour contribuer au retour vers un 
équilibre quantitatif et à la résilience des territoires. Elle a pour objectif de mobiliser les acteurs 
locaux pour mettre en œuvre des actions sur les milieux humides permettant une amélioration de la 
qualité de l’eau et de la biodiversité tout en permettant d’améliorer la résilience des exploitations 
agricoles et du territoire sur le long terme face aux évolutions climatiques. En parallèle, plusieurs 
dispositions du SAGE Midouze visent la préservation et restauration des zones humides. 
 
Afin de mettre en partie en œuvre cette action du PTGE Midour et de répondre aux objectifs du SAGE 
Midouze, en mobilisant des financements pour le territoire, l’Institution Adour a coordonné la 
rédaction d’un projet commun avec l’ADASEA du Gers, le syndicat du Midou et de la Douze et le 
syndicat de la Midouze, pour restaurer plusieurs sites de zones humides dégradées sur le bassin de la 
Midouze, pour suivre et valoriser ces actions er pour impulser une dynamique sur ce territoire, 
nécessaire pour faire face au changement climatique, parmi d’autres leviers d’actions.  
 
L’Entente pour l’Eau a retenu ce projet pour la période 2021-2024 et apportera 80% de financement 
sur l’ensemble du projet. 
 
Description de l’opération : 
 

FICHE DE PROPOSITION n°37 



 

Le projet comprend plusieurs volets d’actions :  
 

- Volet 1 - ADASEA du Gers : Restaurer et gérer les milieux humides à l’échelle de bassins 
versants pour valoriser leurs fonctions écologiques et améliorer la résilience de ces territoires 
face aux enjeux liés au changement climatique 
 Sous bassins du petit Midour, de la RIberette et de la Moulié (32) 

 
- Volet 2 – syndicat du Midou et de la Douze (40) : Restaurer et préserver les zones humides 

face aux risques d’érosion diffuse des sols pour maintenir durablement leur état et leurs 
fonctionnalités  
 Sous bassin du Pitoc (40) 

 
- Volet 3 – syndicat de la Midouze (40) : Créer une zone tampon à vocation humide à l’exutoire 

d’un réseau de drainage agricole pour améliorer l’état global du cours d’eau et de ses milieux 
annexes 
 Sous bassin du ruisseau du Braou de Lasserre (40) 

 
- Volet 4 – syndicat de la Midouze (40) : Restaurer une prairie humide située à proximité d’un 

cours d’eau pour améliorer ses fonctionnalités et celles du cours d’eau 
 Ruisseau du Geloux (40) 

 
- Volet transversal – Institution Adour : Coordination, suivi et valorisation des actions de 

restauration de milieux humides 
 

 
 
Interventions antérieures : 
 
Etude d’inventaire des zones vertes du bassin versant de la Midouze – SAGE Midouze, 2008. 
Constitution des bases de données sur les zones humides du bassin de l’Adour – Institution Adour 2018. 
 
Echéance - Délais : 
 
Le projet déposé comprend des actions pour la période 2021-2024 (durée de l’appel à projet) 
 
  



 

Coût de l’opération : 
 
384 340 € HT pour la période 2021-2024. 

 
 
 
Plan de financement : 
 
La participation du Département du Gers (à travers le budget de l’Institution Adour, au titre de la 
mise en œuvre du PTGE Midour) concerne uniquement le volet « animation » de l’ADASEA 32 (volet 
1), à hauteur de 20%. 
 
Volet 1 total : 229 750 € HT 
Animation du volet 1 : 117 750 € HT 
Participation du Département du Gers : 20% de 117 750 € sur 4 ans 
         soit 24 000 € sur 4 ans 
         soit 6000 € par an de 2021 à 2024 
 
 
 


